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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU COLLEGE NATIONAL 
DES ENSEIGNANTS ET PRATICIENS DE GENETIQUE MEDICALE 

 
Marseille – 19 janvier 2002 

 
 
 
L’Assemblée Générale a eu lieu à Marseille lors des premières Assises de Génétique 
Humaine et Médicale et en raison du programme très chargé de la réunion, les points de 
l’ordre du jour n’ont pu être abordés que succinctement et seront repris lors de la prochaine 
Assemblée Générale qui interviendra probablement en avril 2002. 
 
 
1. Université médicale virtuelle francophone (UMVF) 

Dans le cadre de l’appel d’offres ministériel de l’UMVF, un projet concernant la 
génétique médicale a été déposé par Olivier Cohen (HC Forum) en collaboration 
notamment avec Jean-Louis Huret (Atlas de Génétique et Cancer), Jean Frezal 
(Genatlas) et le Collège par l’intermédiaire du polycopié. Ce projet a été retenu par le 
Ministère (100 KF). Un ingénieur en pédagogie est en charge du dossier. 

Concernant le Collège, il convient d’envisager une approche pédagogique et interactive 
du polycopié, ce qui nécessite des compétences génétiques en plus des compétences 
pédagogiques. Cet outil concernera le premier et le deuxième cycle et permettra aux 
étudiants de se promener avec des liens à partir de mots-clés et également de s’auto-
évaluer. L’enjeu est sûrement important pour notre discipline. 

La Commission Enseignement du Collège qui a assuré le travail du polycopié était 
jusqu’à maintenant coordonnée par Philippe Jonveaux qui ne souhaite plus continuer 
dans cette fonction et que nous tenons à remercier chaleureusement pour son efficacité 
dans la réalisation de ce polycopié. Il est donc fait appel à toute bonne volonté qui sera 
la bienvenue pour s’investir un minimum dans la transformation du polycopié vers un 
outil interactif de l’UMFV. Il est proposé que l’auteur de chaque chapitre du polycopié 
soit mis en contact avec un ingénieur pédagogique pour travailler sa question 
spécifique. Il conviendrait cependant d’avoir un coordonnateur pour chaque sous-
discipline. Les noms qui ont été évoqués lors de cette AG sont J. Feingold 
(épidémiologie), P. Eydoux (cytogénétique), J.C. Kaplan (biologie moléculaire),             
S. Odent (clinique). Il ne s’agit pour l’instant que de propositions. Il sera cependant 
important que chaque auteur du polycopié puisse participer à l’élaboration de ce nouvel 
outil. Les frais de déplacement ou autres pourront être remboursés si besoin.  

A propos d’ouvrages, il est également rappelé par Stanislas Lyonnet qu’un livre est en 
cours avec Masson et les chapitres devront être prochainement rendus à l’éditeur. 

Concernant le troisième cycle, il va être collecté une base de données de cas cliniques 
de génétique médicale. O. Cohen et C. Bilhou-Nabera (Bordeaux) se chargeront de 
cette base. 
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2. Arrêt Perruche 

Un amendement devrait prochainement être déposé au niveau du Sénat suite au projet 
de loi du gouvernement contre l’arrêt Perruche. Il persistait en effet quelques difficultés 
dans certains alinéas selon les spécialistes du diagnostic anténatal, mais ces difficultés 
devraient être prochainement levées. 

 

3. Enquête sur le recensement des postes à pourvoir 

Claude Stoll a fait une enquête au nom du Collège sur les états et projets de notre 
discipline. Ces résultats n’ont pas eu le temps d’être détaillés et le seront donc dans 
une prochaine AG. 

De façon parallèle, D. Sanlaville a recensé le cursus des internes en fin d’internat et 
cette liste est déjà disponible sur le site du Collège. 

 

4. Renouvellement du bureau et du conseil 

Le conseil et le bureau du Collège doivent en principe être renouvelés en 2002 selon 
nos statuts. Les membres du conseil sont élus par l’ensemble des membres du Collège 
et les membres du bureau (Président, Vice-Président, Secrétaire Général et Trésorier) 
sont élus par le conseil. 

Un appel à candidatures a déjà été lancé lors de la dernière AG de juin 2001, mais 
nous n’avons pas reçu de propositions. Pour qu’un vote puisse se faire dans des 
conditions légales au cours de la prochaine AG, il faut que les personnes qui souhaitent 
faire acte de candidature nous adressent rapidement leur proposition. 

 

5. Modalités d’inscription et d’appartenance au Collège ; paiement des cotisations 

Ce point important sera abordé au cours de la prochaine AG. 

 

 

 Enfin, un agenda commun avec la SFGH vous a été distribué gratuitement pour 2002 
au cours des premières Assises de Génétique Médicale à Marseille qui ont connu un vif 
succès. 

 

 

 

 

 

   Pour le bureau :  

   Isabelle Touitou 

   Didier Lacombe 
 


